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Flash Info, Janvier 2023

RÉCOMPENSÉS POUR LEURS DISTINCTIONS

SUCCESSIVES  LORS DES TROIS DERNIÈRES ÉDITIONS

DU CONCOURS GÉNÉRAL AGRICOLE

35 LAURÉATS REÇOIVENT LE PRIX 

D’E XCELLENCE 2023 

Le ministre de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire, Marc Fesneau, le 

Président du CENECA, Jean-Luc Poulain et le Commissaire Général du Concours 

Général Agricole, Olivier Alleman ont présidé la cérémonie des Prix d’Excellence. Cette 

distinction honorifique récompense 35 producteurs venus des 4 coins de l’hexagone et 

valorise la pérennité des savoir-faire et de la qualité des produits du terroir. 

Le Prix d’Excellence fait son grand retour en 2023. 

Ce prix, attribué aux lauréats des 3 dernières éditions 

du Concours Général Agricole consécutives, vient 

récompenser le travail, l’engagement et les valeurs dans 

chacune des catégories représentées. Pour chaque 

producteur éligible, est calculée une note tenant 

compte du nombre de médailles obtenues à chacun 

des 3 derniers Concours Général Agricole, pondérée 

par sa couleur. Les Médailles d’Or valent 5 points, celles 

d’Argent en valent 3 et les Médailles de Bronze 

rapportent 1 point. Pour chaque producteur considéré, 

le total obtenu sera divisé par le nombre d’échantillons 

présentés par le producteur aux trois dernières éditions 

du concours. Le Prix d’Excellence sera donc attribué 

au producteur ayant obtenu le meilleur quotient.

À la différence des médailles qui distinguent la qualité 

d’un produit pour une année donnée, le Prix 

d’Excellence atteste de la maîtrise des savoir-faire 

d’un producteur lui permettant de garantir une grande 

régularité dans l’excellence de sa production. De la 

Corse à la Martinique, en passant par le Sud- Ouest et la 

Normandie, le Prix d’Excellence 2023 met à l’honneur 

35 professionnels.
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Le Concours Général Agricole, une référence

Propriété du ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté 
alimentaire et du Centre National des Expositions et Concours 
Agricoles (CENECA), le Concours Général Agricole a pour mission 
d’encourager et de soutenir les producteurs et éleveurs français, de 
contribuer à la formation des futurs professionnels du secteur et de 
promouvoir auprès des consommateurs, une alimentation de qualité 
issue de l’agriculture et de l’élevage français.

• LA DISTILLERIE MERLET ET FILS (17)
pour ses liqueurs à la crème de fruit et boissons 
aromatisées à base de vin

• LA BRASSERIE LA CHOULETTE (59)
pour ses bières aromatisées aux fruits rouges,
ambrées et blondes

• AU JAMBON DE BOURGOGNE (21)
pour ses charcuteries cuites et persillées

• VALANSOT (69)
pour ses saucissons et saucisses secs

• CIDERIE KERNÉ (29)
pour ses boissons à base de pomme

• LAMONTAGNE ROMAIN (07)
pour ses confitures gelées et crèmes

• SIMONIN GÉRARD (70)
pour ses eaux de vie aux fruits

• GAEC DU ROCHER (38)
pour ses huiles de noix extraites à chaud

• LES VERGERS DU GALICHET (85)
pour ses jus de fruits pomme – poire

• GAEC DU MONASTÈRE CABRESPINE (12)
pour ses miels de cru, de bruyère et de bruyère Callune

• FERME DE GAGNET (47)
pour ses mistelles de vin

• GAEC ST GAUDERIC ET ST HERBAUD (50)
pour ses pommeaux de Normandie

• CAP AU LARGE (50)
pour ses huîtres

• LA DROSERA GOURMANDE (12)
pour ses foies gras entier de Canard en conserve et
semi-conserve

• LA FERME DE BORIE (46)
pour ses rillettes pur canard

• FROMAGERIE BOUCHET (74)
pour ses fromages

• ISIGNY SAINTE MÈRE (50)
pour ses fromages frais lissés

• GAEC DE RIMAT (63)
pour ses fromages Saint-Nectaire fermier AOP

• DOMAINE DE PIERREDON (30)
pour ses huiles d’olive de France, variétés Aglandeau,
Bouteiller et Pîcholine

•DISTILLERIE LA FAVORITE (972)
pour ses rhums vieux, bruns et blancs agricoles

• VOLAILLES LOYER (72)
pour ses volailles entières Prêtes à Cuire et ses poulets 
éviscérés sans abats

• DOMAINE NICOLLET (68)
pour ses vins d’Alsace

• FLORENCE ET DIDIER CONDEMINE (69)
pour ses Beaujolais

• CHÂTEAU GRIMON (33)
pour ses vins de Bordeaux

• DOMAINE VIROT (71)
pour ses vins de Bourgogne

• BERNARD FIGUET (02)
pour ses champagnes

• DOMAINE DE PRATAVONE (2A)
pour ses vins de Corse

• DOMAINE BAUD (39)
pour ses vins de Jura et Franche-Comté

• DOMAINE DE MONT D’HORTES (34)
pour ses vins de Languedoc-Roussillon

• LES VIGNERONS DU TOULOIS (54)
pour ses vins de Lorraine

• AUBERT FRÈRES (26)
pour ses vins de Provence

• DOMAINE PHILIPPE BETEMPS (73)
pour ses vins de Savoie-Bugey

• LES VIGNERONS DU HAUT QUERCY (46)
pour ses vins du Sud- Ouest

• CHÂTEAU DE LA FERTE (44)
pour ses vins du Val-de-Loire et Centre

• CAVES CAROD (26)
pour ses vins de la Vallée du Rhône

LES LAURÉATS DU PRIX D’EXCELLENCE 2023 – catégorie Produits

LES LAURÉATS DU PRIX D’EXCELLENCE 2023 – catégorie Vins

https://www.instagram.com/concours_general_agricole/
https://twitter.com/cga_paris 
https://www.facebook.com/ConcoursGeneralAgricole 

